
Enseignement	primaire
Si	votre	enfant	va	avoir	3	ans,	avant	le	31	décembre	de	l'année	en	cours,	adressez-vous	impérativement	en
mairie	pour	pouvoir,	dans	un	second	temps,	l'inscrire	à	l'Ecole	maternelle.
Si	vous	emménagez	à	Belloy-en-France	et	si	vous	avez	un	ou	des	enfant(s)	d'âge	scolaire,	adressez-vous	en
mairie	avant	de	l'inscrire	à	l'Ecole	maternelle	ou	à	l'Ecole	élémentaire.


